
Enregistrement des marques communautaires 
(abrog. directive 89/104/CEE). Codification

  2006/0264(COD) - 22/10/2008 - Rectificatif à l'acte final

OBJECTIF :  à la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobreRectificatif
2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques (version codifiée) (Directive publiée

).initialement au Journal officiel de l’Union européenne  L 299 du 8 novembre 2008

Les corrections introduites sont les suivantes :

Article 4 (motifs supplémentaires de refus ou de nullité concernant les conflits avec des droits
antérieurs) :

-   : une marque est également refusée à l'enregistrement ou, si elle estle paragraphe 3 se lit ainsi
enregistrée, est susceptible d'être déclarée nulle si elle est identique ou similaire à une marque
communautaire antérieure au sens du paragraphe 2 et si elle est destinée à être enregistrée ou a été
enregistrée pour des produits ou des services qui ne sont pas similaires à ceux pour lesquels la marque
communautaire antérieure est enregistrée, lorsque la marque communautaire antérieure jouit d'une
renommée dans la Communauté et que l'usage de la marque postérieure sans juste motif tirerait indûment
profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque communautaire antérieure ou qu'il leur
porterait préjudice ;

-  : la marque est identique ou similaire à une marque nationalele paragraphe 4, point a) se lit ainsi
antérieure au sens du paragraphe 2 et si elle est destinée à être enregistrée ou a été enregistrée pour des
produits ou des services qui ne sont pas similaires à ceux pour lesquels la marque antérieure est
enregistrée, lorsque la marque antérieure jouit d'une renommée dans l'État membre concerné et que l'usage
de la marque postérieure sans juste motif tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée
de la marque antérieure ou qu'il leur porterait préjudice ;

-  : la marque est identique ou similaire à une marque collectivele paragraphe 4, point d) se lit ainsi
antérieure ayant conféré un droit qui a expiré dans un délai maximal de trois ans avant le dépôt ;

-  : la marque est identique ou similaire à une marque de garantie oule paragraphe 4, point e) se lit ainsi
de certification antérieure ayant conféré un droit qui a expiré dans un délai précédant le dépôt et dont la
durée est fixée par l'État membre ;

-   : la marque est identique ou similaire à une marque antérieurele paragraphe 4, point f) se lit ainsi
enregistrée pour des produits ou des services identiques ou similaires et ayant conféré un droit qui s'est
éteint à cause de non-renouvellement dans un délai maximal de deux ans avant le dépôt, à moins que le
titulaire de la marque antérieure ait donné son consentement à l'enregistrement de la marque postérieure
ou n'ait pas utilisé sa marque.

Article 5 (Droits conférés par la marque) :

-  : tout État membre peut également prescrire que le titulaire est habilité àle paragraphe 2 se lit ainsi
interdire à tout tiers, en l'absence de son consentement, de faire usage dans la vie des affaires d'un signe
identique ou similaire à la marque pour des produits ou des services qui ne sont pas similaires à ceux pour



lesquels la marque est enregistrée, lorsque celle-ci jouit d'une renommée dans l'État membre et que l'usage
du signe sans juste motif tire indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque ou
leur porte préjudice.
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